
 

 

S e c t i o n 4 
 

Ser v i c e s de télécommunications 
 
Article 94 
 
Définitions et champ d'application 
 
1. Aux fins du présent titre, on entend par: 
a) «services de télécommunications» tous les services consistant à transmettre et recevoir des signaux 
électromagnétiques, à l'exclusion de l'activité économique consistant à fournir un contenu destiné à être 
transporté sur les réseaux de télécommunications; 
 
b) «autorité réglementaire» dans le secteur des télécommunications, la ou les instances chargées de la 
réglementation des télécommunications au sens des dispositions du présent chapitre; 
 
c) «installations essentielles de télécommunications» les installations d'un réseau et d'un service publics de 
transport des télécommunications:  
 

i) qui sont fournies exclusivement ou essentiellement par un seul fournisseur ou un nombre limité de 
fournisseurs; 

ii) qu'il n'est pas possible de remplacer d'un point de vue économique ou technique pour fournir un 
service; 

d) «fournisseur principal» dans le secteur des télécommunications, un fournisseur qui a la capacité d'influer 
de manière importante sur les modalités de la participation (en ce qui concerne le prix et l'offre) sur un 
marché donné de services de télécommunications en raison du contrôle qu'il exerce sur des installations 
essentielles ou de l'utilisation de sa position sur le marché; 
 
e) «interconnexion» la liaison avec des fournisseurs de réseaux ou services publics de transport de 
télécommunications permettant aux utilisateurs relevant d'un fournisseur de communiquer avec des 
utilisateurs relevant d'un autre fournisseur et d'avoir accès à des services d'un autre fournisseur; 
 
f) «service universel» l'ensemble de services d'une qualité déterminée qui doivent être mis à la disposition 
de tous les utilisateurs sur le territoire de la partie CE ou des États signataires du Cariforum, 
indépendamment de leur situation  géographique et à un prix abordable; les prestations couvertes et les 
modalités de mise en oeuvre sont laissées à la discrétion de la partie CE et des États signataires du 
Cariforum. 
 
2. La présente section établit les principes du cadre réglementaire pour les services de télécommunications 
suivants, à l'exclusion de la diffusion, libéralisés conformément aux chapitres 2, 3 et 4 du présent titre: les 
services de téléphonie vocale, de transmission de données avec commutation par paquets et de 
transmission de données avec commutation de circuits, les services de télex, de télégraphie et de 
télécopie, les services par circuits loués privés ainsi que les services et systèmes de communications 
mobiles et personnelles. 
 
Article 95 
 
Autorité réglementaire 
 

1. Les autorités réglementaires pour les services de télécommunications sont juridiquement et 
opérationnellement distinctes de tout fournisseur de services de télécommunications. 
 

2. l'autorité réglementaire doit disposer des compétences suffisantes pour réglementer le secteur. Les 
tâches que l'autorité réglementaire doit assumer sont rendues publiques dans une forme claire et 
facilement accessible, notamment lorsque ces tâches sont confiées à plusieurs instances. 
 



 
3. Les décisions des autorités réglementaires et les procédures que celles-ci appliquent sont 

impartiales à l'égard de tous les participants sur le marché. 
 

4. Tout fournisseur lésé par la décision d'une autorité réglementaire est en droit de contester cette 
décision devant une instance de recours indépendante des parties concernées. Si l'instance de 
recours n'est pas de nature judiciaire, ses décisions doivent toujours être motivées par écrit et un 
réexamen de ces décisions par une autorité judiciaire impartiale et indépendante doit également 
être prévu. Les décisions des instances de recours sont appliquées de manière effective. 

 
Article 96 
 
Autorisation de fournir des services de télécommunications 
 

1. La fourniture de services est, dans la mesure du possible, autorisée moyennant une simple 
notification. 
 
 

2. Une licence peut être requise pour tenir compte des questions d'attribution de numéros et de 
fréquences. Les conditions d'obtention de ces licences sont rendues publiques. 
 

3. Lorsqu'une licence est requise: 
a) tous les critères en matière de licences et le délai raisonnable normalement requis 

pour qu'une décision soit prise au sujet d'une demande de licence sont 
rendus publics; 

b) les raisons du refus d'une licence sont communiquées par écrit au candidat, à sa 
demande; 

c) le fournisseur demandant une licence doit pouvoir saisir une instance de recours 
si la licence lui est indûment refusée; 

d) les droits de licence requis par la partie CE ou par les États signataires du 
Cariforum pour l'octroi d'une licence n'excèdent pas les coûts 
administratifs normalement exposés pour la gestion, le contrôle et la mise 
en œuvre des licences applicables. 

 
Article 97 
 
Sauvegardes en matière de concurrence concernant les fournisseurs principaux 
 
Conformément aux dispositions du chapitre 1 du titre IV, la partie CE ou les États signataires du Cariforum 
maintiennent ou adoptent des mesures appropriées en vue d'empêcher des fournisseurs qui, seuls ou 
ensemble, constituent un fournisseur principal, d'adopter ou de poursuivre des pratiques 
anticoncurrentielles. 
Les pratiques anticoncurrentielles consistent en particulier: 
 

a) à pratiquer un subventionnement croisé anticoncurrentiel; 
b) à utiliser des renseignements obtenus auprès de concurrents d'une manière qui 

donne des résultats anticoncurrentiels; 
c) à ne pas mettre à la disposition des autres fournisseurs de services en temps 

opportun les renseignements techniques sur les installations essentielles et les 
renseignements commercialement pertinents qui leur sont nécessaires pour 
fournir des services. 

 
Article 98 
 
Interconnexion 
 

1. Tout fournisseur autorisé à fournir des services de télécommunications a le droit de négocier 
l'interconnexion avec d'autres fournisseurs de réseaux et de services publics de 
télécommunications. Les accords d'interconnexion doivent en principe être établis dans le cadre 
d'une négociation commerciale entre les entreprises concernées. 
 

2. Les autorités réglementaires veillent à ce que les fournisseurs qui obtiennent des informations 
d'autres entreprises pendant le processus de négociation des accords d'interconnexion utilisent 



ces informations uniquement aux fins prévues lors de leur communication et respectent toujours la 
confidentialité des informations transmises ou conservées. 
 

3. L'interconnexion avec un fournisseur principal est assurée en tout point du réseau où cela est 
techniquement possible. 
 
 

L'interconnexion s'effectue: 
 

a) suivant des modalités, à des conditions (y compris les normes et spécifications techniques) et 
moyennant des tarifs non discriminatoires, ainsi que selon une qualité non moins favorable que 
celle prévue pour les services similaires dudit fournisseur ou pour les services similaires de 
fournisseurs de services non affiliés ou pour des filiales ou autres sociétés affiliées; 
 

b) en temps opportun, suivant des modalités, à des conditions (y compris les normes et spécifications 
techniques) et moyennant des tarifs (1) transparents, raisonnables compte tenu de la faisabilité 
économique et suffisamment détaillés pour que le fournisseur n'ait pas à payer pour des éléments 
ou installations du réseau dont il n'a pas besoin pour le service à fournir; c) sur demande, en 
d'autres points que les points de terminaison du réseau accessibles à la majorité des utilisateurs, 
moyennant des tarifs qui reflètent le coût de la construction des installations supplémentaires 
nécessaires. 
 
 

4. Les procédures applicables pour une interconnexion avec un fournisseur principal sont rendues 
publiques. 
 

5. Les fournisseurs principaux mettent à la disposition du public soit leurs accords d'interconnexion, 
soit leur offre d'interconnexion de référence.  
 

6. Un fournisseur de services demandant l'interconnexion avec un fournisseur principal saisit, soit à 
tout moment, soit après un délai raisonnable qui aura été rendu public, une instance interne 
indépendante, qui peut être une autorité réglementaire au sens de l'article 95, pour régler tout 
différend portant sur les modalités, conditions et tarifs d'interconnexion concernés. 

 
Article 99 
 
Ressources limitées 
 
Toutes les procédures concernant l'attribution et l'utilisation de ressources limitées, notamment les 
fréquences, les numéros et les droits de passage, sont appliquées de manière objective, transparente, non 
discriminatoire et dans les délais prévus. Les renseignements sur la situation actuelle des bandes de 
fréquences attribuées sont mis à la disposition du public, mais il n'est pas obligatoire d'indiquer de manière 
détaillée les fréquences attribuées pour des utilisations spécifiques relevant de l'État. 
 
 
Article 100 
 
Service universel 

1. La partie CE ou les différents États signataires du Cariforum sont en droit de définir le type 
d'obligations qu'ils souhaitent maintenir en matière de service universel. 
 

2. Ces obligations ne sont pas considérées comme étant anticoncurrentielles en soi pour autant 
qu'elles soient gérées de façon transparente, objective et non discriminatoire. La gestion de ces 
obligations doit également être neutre sur le plan de la concurrence et ne pas être plus 
astreignante qu'il n'est nécessaire pour le type de service universel défini par la partie CE ou par 
les États signataires du Cariforum. 
 

3. Tous les fournisseurs doivent pouvoir prétendre à la fourniture du service universel. Un mécanisme 
efficace, transparent et non discriminatoire est mis en place pour leur désignation. S'il y a lieu, la 
partie CE et les États signataires du Cariforum déterminent si la fourniture du service universel 
représente une charge inéquitable pour la ou les organisations désignées à cet effet. Lorsque le 
calcul le justifie et compte tenu de l'avantage éventuel sur le marché qu'en retire une organisation 
assurant le service universel, les autorités réglementaires nationales déterminent s'il y a lieu 



d'établir un mécanisme de dédommagement du ou des fournisseurs concernés ou de partage du 
coût net des obligations de service universel.  
 

4.  La partie CE et les États signataires du Cariforum veillent à ce que: 
 
 
a- des annuaires de tous les abonnés soient mis à la disposition des utilisateurs sous une  
forme approuvée par l'autorité réglementaire nationale, qu'elle soit imprimée, électronique ou les 
deux à la fois, et soient régulièrement mis à jour, c'est-à-dire au moins une fois par an; 
 
b- les organisations proposant les services décrits au point a) appliquent le principe de non-

discrimination au traitement des informations qui leur sont fournies par d'autres organisations. 
 
Article 101 
 
Confidentialité des informations 
 
La partie CE et les États signataires du Cariforum garantissent la confidentialité des télécommunications 
effectuées au moyen d'un réseau public de télécommunications et de services de télécommunications 
accessibles au public, ainsi que la confidentialité des données relatives au trafic y afférentes, sans 
restreindre le commerce des services. 
 
Article 102 
 
Différends entre fournisseurs 
 

1. En cas de différend entre des fournisseurs de réseaux et services de télécommunications en 
rapport avec les droits et obligations découlant du présent chapitre, l'autorité réglementaire 
nationale compétente rend, à la demande de l'une des parties concernées par le différend, une 
décision contraignante tendant à sa résolution dans le meilleur délai possible.  
 

2. Lorsque le différend porte sur la fourniture transfrontalière de services, les autorités réglementaires 
nationales compétentes coordonnent leurs efforts afin de parvenir au règlement du différend. 

 


